Agence SUSI – 83 rue Saint Fuscien – 80000 AMIENS


OBJET : Marché « Prestations de services de télécommunications » 

LOT 3 - DECLARE SANS SUITE

LE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE « Agence SUSI»
· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu l’article 59 alinéa IV du Code des Marchés Publics,

· Vu l’avis de marché envoyé à la publication le 3 juillet 2007,

· Vu la décision de la Commission d’Appels d’Offres de l’Agence SUSI en date du 29 octobre 2007,

· Considérant que la Commission d’Appel d’Offres a retiré sa décision prise le 5 octobre courant relative à l’attribution du lot 3 de ce marché.

DECIDE

Article 1 – Le lot 3 « Services de réseaux privés virtuels (RPV-IP) et services d’accès au réseau public internet haut et bas débit » est déclaré sans suite.
Article 2 – Ces prestations vont faire l’objet d’une nouvelle mise en concurrence

Article 3 – Madame la secrétaire générale de l’Agence SUSI est chargée de l’exécution de la présente décision.

Fait à Amiens, le 


____________

Roger MEZIN 

Contrôle de légalité


Préfecture de la Somme 


31 octobre 2007








